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« qui a été reruc en communauté , l'a été à la

« Congrégation, oîi elle a porté l'habit douze

« «ms. La première fille de Villemarie (pii s'est

« donné(! au service de DiEii , a pris ce parti en

» entrant dans la Congrégation. I.a première

M école des filles sauvages a été ouverte par les

« scrurs de cette <'ommunau(é. Enfin la première

« église qui a subsisté en ce pîiys est Nulre-Dimie iogrn'i!hps"Te

« de Hon-Secours(l). ,jpi„js.

« On nous demande pourquoi nous ne prenons v.

« |)as la règle de quelqu'un des fondateurs i\w
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-'

a suivie, c Psl

« Nous répondons que la règle de la charité
.l'/n"^,','',,^

« est celle que la sainte Vierge a prescrite à tous ''" pr^^^^ham.

«< ceux qui ont eu l'honneur d'être à sa suite, et

« que môme les premiers chrétiens n'en avaient

« pas d'autre ; car l'amour de Dieu el du pro-

« chain renferme loule la loi {2). Les statuts né- n) Kiùhe
. . fiuj Rninains,

« cessaires et essentiels que nous devons garder th. xm,v. lo.

« premièrement, sont les commandements de

« Dieu , auxquels il faut être attaché insépara-

« blement. Hoi-s de ces statuts , nul ne peut être

« sauvé. Les anges qui ont détourné leur vue de

« Dieu par un orgueil épouvantable de leur

« propre excellence, sont précipités, sans qu'ils

« puissent avoir aucune ressource , s'étant dés-

u unis des statuts essentiels à toute créature,


